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Le Comite des Cinq. (Document reproduit avec l'autorisation de la Bibliotheque publique et universitaire de Geneve)

Et ce jut le commencement...

RESOLUTIONS ADOPTEES
PAR LA CONFERENCE INTERNATIONALE

REUNIE A GENEVE DU 26 AU 29 OCTOBRE 1863
La Conference internationale, desireuse de venir en aide aux blesses, dans le cas ou le service

de sante militaire serait insuffisant, adopte les resolutions suivantes:

Article premier. II existe dans chaque pays un comite, dont le mandat consiste ä concourir en
temps de guerre, s'il y a lieu, par tous les moyens en son pouvoir, au service de sante des armees.

Ce comite s'organise lui-meme de la maniere qui lui parait la plus utile et la plus convenable.

Article 2. Des sections, en nombre illimite, peuvent se former pour seconder ce comite, auque]
appartient la direction generale.

Article 3. Chaque comite doit se mettre en rapport avec le gouvernement de son pays, pour
que ses offres de service soient agreees, le cas echeant.

Article 4. En temps de paix, les comites et les sections s'occupent des moyens de se rendre
veritablement utiles en temps de guerre, specialement en preparant des secours materiels de tout
genre, et en cherchant ä former et ä instruire des infirmiers volontaires.

Article 5. En cas de guerre, les comites des nations belligerantes fournissent, dans la mesure de
leurs ressources, des secours ä leurs armees respectives, en particulier, ils organisent et mettent en
activite les infirmiers volontaires, et ils font disposer, d'accord avec l'autorite militaire, des locaux
pour soigner les blesses.

Iis peuvent solliciter le concours des comites appartenant aux nations neutres.

Article 6. Sur l'appel ou avec l'agrement de l'autorite militaire, les comites envoient des
infirmiers volontaires sur le champ de bataille. Iis les mettent alors sous la direction des chefs
militaires.

Article 7. Les infirmiers volontaires, employes ä la suite des armees, doivent etre pourvus, par
leurs comites respectifs, de tout ce qui est necessaire ä leur entretien.
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Article 8. Iis portent dans tous les pays, comme signe distinctif uniforme, un brassard blanc
avec une croix rouge.

Article 9. Les comites et les sections des divers pays peuvent se reunir en Congres inter-
nationaux pour se communiquer leurs experiences et se concerter sur les mesures ä prendre dans
l'interet de l'ceuvre.

Article 10. L'echange des communications entre les comites des diverses nations se fait pro-
visoirement par l'entremise du Comite de Geneve

*

Independamment des resolutions ci-dessus, la Conference emet les vceux suivants:

A. — Que les gouvernements accordent leur haute protection aux comites de secours qui se

formeront, et facilitent autant que possible l'accomplissement de leur mandat.

B. — Que la neutralisation soit proclamee, en temps de guerre, par les nations belligerantes,
pour les ambulances et les hopitaux, et qu'elle soit egalement admise, de la maniere la plus
complete, pour le personnel sanitaire officiel, pour les infirmiers volontaires, pour les habitants du pays
qui iront secourir les blesses, et pour les blesses eux-memes.

C. •— Qu'un signe distinctif identique soit admis pour les corps sanitaires de toutes les armees,
ou tout au moins pour les personnes d'une meme armee attachees ä ce service.

Qu'un drapeau identique soit aussi adopte dans tous les pays, pour les ambulances et les
hopitaux.

Geneve, aoüt-septembre 1963

LE CONGRES DU CENTENAIRE
DE LA CROIX-ROUGE

INTERNATIONALE

Hans Haug
secretaire general de la Croix-Rouge suisse

Sigle du centenaire de la Croix-Rouge

Donnant suite ä l'invitation presentee par la Croix- D'entente avec le siege europeen des Nations unies, ä

Rouge suisse (C. R. S.), le Comite international de la Geneve, la Conference, ä laquelle 1500 delegues environ
Croix-Rouge (C. I. C. R.) et la Ligue des societes de la auraient participe, se serait deroulee dans les locaux
Croix-Rouge (Ligue), la XIXe Conference internationale magnifiquement amenages du Palais des Nations. II
de la Croix-Rouge, reunie ä la Nouvelle Delhi ä la fin avait ete convenu avec les Autorites federales compe-
de l'automne 1957, avait resolu ä 1'unanimite que la tentes que les delegues seraient regus ä Berne, en fin
XXe Conference internationale se tiendrait ä Geneve, de semaine, par le Conseil federal et qu'ils se seraient
en 1963, ä l'occasion du centenaire de la Croix-Rouge. rendus le lendemain dans les Alpes bernoises pour y

assister ä des demonstrations du Service de sante de
Preparation de la XXe Conference internationale 1>arm-e et du Seryice Croix-Rouge. La Commission avait

Pour preparer cette XXe Conference internationale, egalement mis au point un ordre du jour ä l'intention
les trois institutions invitantes instituerent une Com- de la Commission permanente de la Croix-Rouge
intermission placee sous la presidence de l'auteur de cet nationale. Quant au financement de la Conference, le
expose, la direction du secretariat etant confiee ä M. Conseil federal, donnant suite ä une requete de la
J.-P. Schcenholzer, membre du service juridique du C. I. Commission, avait decide de proposer aux Chambres
C. R. Au cours de ces deux dernieres annees, la Com- federales d'accorder une garantie de deficit jusqu'ä
mission a fourni un important travail preparatoire. concurrence de 500 000 francs.
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